
 

 

* 

II. L’ASSR1 

Quelles sont les règles de sécurité routière ? 

Activité 2 : Connaitre les règles piétonnières 

 

 

Comment doit-on traverser une rue ? On doit toujours choisir la façon la plus courte et si 
possible sur le passage pour piéton. 
Quelle règlementation le piéton doit-il respecter s’il marche seul sur une route sans 
trottoir ? Le piéton doit se mettre à gauche et faire face au véhicule. 
Quel équipement lui est-il conseillé de porter dès la tombée du jour ? Le piéton doit 
porter des éléments réfléchissants. 
Quelle attitude doit-on avoir à proximité d’un bus ? On attend que le bus s’éloigne.  
La ceinture à l’arrière est-elle obligatoire si la voiture a des airbags ? Oui. 
Quelle démarche un piéton doit appliquer en cas d’accident ? Il faut d’abord sécuriser le 
lieu puis appeler les secours 
 

Remarque : Les pratiquants du patin à roulettes sont assimilés à des piétons. 

            Le cyclomoteur doit respecter des règles : 
 
 

- Des équipements : Casque, feux, avertisseur sonore… 
- Une distance de sécurité*. Un cyclomoteur lancé à 50 km/h a une distance de 

temps de réaction de 14 m ! 
- Des panneaux de signalisation  
 

 

 

 

 

 

 

 

� Mots clés : 
ASSR1 
Distance de sécurité 

LA SECURITE ET LES RISQUES MAJEURS  

� Référentiel : 

Activité 2 :  

Comprendre que 
l’égalité est le résultat 
de conquêtes historiques 
progressives  


